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CSG
Question écrite n° 3774

Texte de la question

M. Bernard Pons appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les
incidences de l'éventuelle augmentation générale de la CSG sur les revenus des personnes qui, n'ayant pu être
assujetties au régime de la sécurité sociale, ont contracté une assurance volontaire calculée sur les revenus
immobiliers et d'épargne. Ces cotisations versées par ces personnes sont relativement élevées et la création de
la CSG avait alors contraint ces personnes à acquitter une double cotisation et il lui semble que son
augmentation susmentionnée conduirait ces personnes à d'importants sacrifices financiers.

Texte de la réponse

La contributivité à la sécurité sociale des personnes disposant de revenus de patrimoine et ne relevant d'aucun
régime professionnel sera abordée dans le cadre de la prochaine mise en place de la couverture maladie
universelle. Cette réforme comportera en effet une refonte des modalités de calcul de l'actuelle cotisation
d'assurance personnelle.
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